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Aide-mémoire du DPF au Département d’État des USA et au Ministère des affaires 
étrangères chinois1

[CONFÉRENCE ASIATIQUE DE GENÈVE]

[Berne,] 14 avril 1954

En 1953, à la demande des parties au conflit en Corée, la Suisse a accepté d’être 
représentée dans la Commission neutre de surveillance de l’armistice afin d’ap‑
porter sa contribution au rétablissement de la paix en Extrême‑Orient.2 La conven‑
tion d’armistice prévoyait que dans le délai de 90 jours après l’entrée en vigueur 
de l’armistice une conférence politique se réunirait pour régler le problème co‑
réen. La conclusion d’un traité de paix devait mettre automatiquement fin à l’ac‑
tivité de la Commission neutre de surveillance. Mais la conférence convenue n’a 
pas eu lieu.

Le 26 avril prochain doit se tenir à Genève une conférence dont une des tâches 
principales sera de chercher à résoudre le problème de la Corée. Suivant les résul‑
tats de la conférence, le mandat de la Commission neutre pourrait être prolongé 
pour une période indéterminée.3 La Suisse n’ayant envisagé ce mandat que pour 
une durée limitée, le Conseil fédéral se trouverait devant une situation nouvelle, 
qui l’obligerait à soumettre à un nouvel examen le maintien de la participation 
d’un délégué suisse à la Commission neutre.

Dès le début, on pouvait se demander si les dispositions de la convention d’ar‑
mistice sur l’activité de la Commission neutre permettraient à celle‑ci d’exercer 
une action efficace. Les doutes qu’on avait alors se sont révélés fondés. Le Conseil 
fédéral ne pourrait admettre que l’on puisse reprocher un jour à la délégation 
suisse de ne pas avoir exercé un contrôle suffisant, bien qu’elle se soit conformée 

1 CH‑BAR#E2001E‑01#1988/16#2723* (B.73.0.1). L’aide-mémoire est remis par le Ministre de Suisse 
à Washington, Karl Bruggmann, à Robert Daniel Murphy, Sous-secrétaire adjoint aux affaires politiques du 
Département d’État, à Washington le 14 avril 1954. Le 15 avril 1954, il est remis par le Ministre de Suisse à 
Beijing, Clemente Rezzonico, à Chang Han Fu, Vice-ministre des affaires étrangères de la République populaire 
de Chine, à Beijing. Pour les réactions des deux pays, cf. dodis.ch/66697 et dodis.ch/66698. Le gouvernement 
suédois entreprend des démarches analogues mais indépendantes à Washington et à Beijing. Différents projets 
d’aide-mémoire sont rédigés depuis début mars 1954 sous la direction du Conseiller de légation Felix Schnyder 
du DPF, cf. le dossier CH‑BAR#E2001E‑01#1988/16#2723* (B.73.0.1). Le Chef du DPF, le Conseiller fédéral 
Max Petitpierre, présente un projet définitif d’aide-mémoire au Conseil fédéral le 9 avril 1954 et est autorisé à 
procéder aux démarches. Toutefois, le ton de l’aide-mémoire devrait être quelque peu adouci, cf. le procès-verbal 
de discussion de la 25ème séance du Conseil fédéral du 9 avril 1954, CH‑BAR#E1003#1970/344#1* (4.31).
2 Cf. QdD 21, doc. 10, dodis.ch/49708.
3 Concernant la Conférence asiatique de Genève qui a lieu du 26 avril au 20 juillet 1954 au cours de 
laquelle la Corée fait l’objet de négociations, cf. la compilation thématique dodis.ch/T2551. Sur la question de 
la participation de la Suisse à la conférence, cf. QdD 21, doc. 17, dodis.ch/66048. Sur l’impact de la tenue de 
la conférence sur les activités de la NNSC, cf. QdD 21, doc. 21, dodis.ch/9675.
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136 strictement aux termes du mandat qu’elle avait reçu. Jusqu’à présent cette situa‑
tion peu satisfaisante a été admise dans l’idée que la paix serait rapidement réta‑
blie en Corée. Mais à la longue, elle ne serait plus guère supportable.

Ces circonstances engagent le Conseil fédéral à prier les deux parties au conflit 
en Corée d’examiner s’il ne devrait pas être mis fin à l’activité de la Commission 
neutre. Le Conseil fédéral leur laisse le soin de juger de quelle manière ce but 
pourrait être atteint. Il se demande si la Conférence de Genève ne fournirait pas 
l’occasion d’examiner et de résoudre la question qui le préoccupe.
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Der Vorsteher des EPD, Bundesrat Petitpierre, an den Chef der schweizerischen 
NNSC-Delegation, Oberstbrigadier Gross1

[JÜNGSTE ENTWICKLUNG DER VERHÄLTNISSE IN DER NNSC]

Vertraulich Bern, 31. Mai 1954

Wir haben am 26. d. M. auf telegraphischem Wege eine Mitteilung an Sie ge‑
richtet, womit wir unserer Besorgnis über die jüngste Entwicklung der Verhält‑
nisse im Schosse der Neutralen Überwachungskommission ausgesprochen und 
Ihnen einige Aufschlüsse über die Haltung gegeben haben, welche Sie als schwei‑
zerisches Mitglied dieser Kommission unseres Erachtens einnehmen sollten.2 Die‑
se Hinweise waren naturgemäss summarisch gehalten, und wir möchten unsere 
Auffassung deshalb brieflich noch etwas näher erläutern.

1. Die Neutrale Überwachungskommission wird jetzt, während der Dauer der 
Genfer Konferenz, die sich u. a. mit dem Korea‑Problem zu befassen hat, von der 
Weltöffentlichkeit mit besonderer Aufmerksamkeit beobachtet.3 Das, was im Rah‑
men der Tätigkeit dieser Kommission momentan geschieht, wird zwangsläufig 
mit den Verhandlungen in Genf in Zusammenhang gebracht und kann sich auch 
auf diese Verhandlungen auswirken. Das Verhalten der Kommissionsmitglieder 

1 CH‑BAR#E9500.188A#1973/38#28* (1.5). DDS, Bd. 19, Dok. 107. Dieses an den Chef der schweize-
rischen NNSC-Delegation, Oberstbrigadier Ernst Gross, gerichtete Schreiben wurde von Legationsrat Felix 
Schnyder verfasst und vom Vorsteher des EPD, Bundesrat Max Petitpierre, unterzeichnet. Kopien gingen an 
die schweizerischen Gesandtschaften in Washington, London, Beijing, New Delhi, Stockholm und Moskau 
sowie an das Büro des schweizerischen Beobachters bei der UNO in New York.
2 Vgl. das Telegramm Nr. 84 von Bundesrat Petitpierre an Oberstbrigadier Gross vom 26. Mai 1954, do‑
dis.ch/66827.
3 Zur Genfer Asienkonferenz vom 26. April bis zum 20. Juli 1954 vgl. die thematische Zusammenstel-
lung dodis.ch/T2551. Zur Frage der Teilnahme der Schweiz vgl. QdD 21, Dok.17, dodis.ch/66048.
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